PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU jeudi 18 Février 2010
L’an deux mille dix, le jeudi dix-huit février, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Bernard BEBOT (arrivé à 20h53), Madame Marie-Cécile RESTEGHINI(arrivée à 20h34), Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Claude CHERON, Madame Claudia BAUDOUIN, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE (arrivé à 20h45), Madame Céline REUZE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur André LAVADOU, Madame Florence CHARTIER, Monsieur Jacques POLENI(arrivé à 20h32), Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS (arrivé à 21h16),  Monsieur Christophe ALLARD, Madame Marie-France GROSSE. 
Etaient absent(e)s représenté(e)s : Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Madame Marie-Cécile RESTEGHINI), Monsieur Gérard MOLKO (pouvoir à Madame Nicole LOUCHART), Monsieur Jean-Louis BARON (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS).
Etait absente : Madame Brigitte CRESCENCE.
Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

INFORMATIONS DIVERSES

(Arrivée de Monsieur Jacques POLENI).

· Madame DESCHAMPS indique aux membres du conseil la nécessité de reprendre le réseau « éclairage public » de la rue du verger. Au-delà de ces travaux il est nécessaire de revoir de ce fait l’ensemble des réseaux. Doit-on dans un premier temps exécuter les travaux provisoires ou tout faire en une seule tranche de travaux ? (coût beaucoup plus important). 
· Mme Le Maire précise également les dernières difficultés rencontrées sur le centre de loisirs (travaux). 
(Arrivée de Madame Marie-Cécile RESTEGHINI).

Désignation du secrétaire de séance : M. Patrick BEGUIN à l’unanimité.

Du fait du retard de Monsieur BEBOT, adjoint aux finances, Madame DESCHAMPS propose aux membres de conseil municipal de commencer par les autres documents que le DOB. Les élus acceptent à l’unanimité. 
1 Affaires financieres 
Document 4. –  Affaires financières – révision de l’autorisation de programme (AP) n° 0917 pour le programme de rénovation du logement situé 16 rue de Chartres et des huisseries des logements communaux sis Allée des Platanes
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 
Vu le Code des marchés publics,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L 2311-3 et suivants,

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997,

Vu l’instruction codificatrice M14,

Vu la délibération 2009-89 d’ouverture de l’autorisation de programme de rénovation du logement situé 16 rue de Chartres et des huisseries des logements communaux sis Allée des Platanes, 

Considérant les diverses propositions présentées par les entreprises candidates (1ère phase de consultation), et les négociations en cours (2ème phase),

Considérant que le montant total pris en compte lors de la délibération 2009-89 du 18 décembre 2009 englobaient les offres les plus élevées, et ce, indépendamment des résultats des négociations évoquées précédemment, étant précisé que le montant de l’autorisation de programme serait revu à l’issue des négociations

Considérant qu’au vu des résultats de ces négociations, le montant général doit être revu à la baisse

Considérant que le montant de l’autorisation de programme votée était de 394 230.00€ Hors taxe,

Considérant  que les crédits de paiement doivent s’étaler pendant les exercices 2009 et 2010, et qu’ils étaient de 270 000.00€ pour 2009,

Le Conseil Municipal, 

après avoir entendu Mme le Maire, 

· Décide la révision du montant de l’autorisation de programme 0917 ainsi que la répartition par exercice des crédits de paiement telle que ci-dessous :

	N°  AP
	Intitulé
	Montant de l’AP
	CP 2009
	CP 2010

	 
	
	  € (HT), soit   € TTC
	 
	 

	DEPENSES 
	Travaux HT
	297 646.00 €


	270 000,00 € 
	       121 584.00 € 

	INVESTISSEMENT
	Travaux TTC et imprévus
	391 584.00  €
	
	

	Chapitre 23
	 
	 
	
	

	RECETTES
	 
	             
	 
	 

	INVESTISSEMENT
	 
	
	
	

	
	Autofinancement
	391 584.00  €
	     270 000,00 € 
	       121 584.00 € 

	
	
	
	 
	


· Précise que ces montants peuvent être révisés à tout moment par le Conseil Municipal en fonction des aléas de chantier, de réactualisations ou autres.

· Autorise Madame le Maire à prendre tous les engagements administratifs, juridiques et financiers nécessaires à la réalisation de cette opération,

· Dit que les crédits sont inscrits au Budget Logements Communaux

Madame DESCHAMPS précise que s’agissant du marché relatif à la rénovation du bâtiment sis 16 rue de chartres, deux lots ont été classés sans suite. 
Monsieur ALLARD demande à combien est considérée la TVA pour ce type de travaux. 

Madame DESCHAMPS répond que cela dépend des travaux : elle peut être à 5.5% ou à 19.6%

(Arrivée de Monsieur Gervais LESAGE à 20h45.)

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Madame DESCHAMPS ouvre une parenthèse et présente Monsieur Morgan HARSCOUËT, le nouveau chargé de communication de la mairie (en remplacement de Madame Cathy BERTRAND). 
Monsieur BEGUIN rappelle l’objet du départ de Madame Cathy BERTRAND (fin de contrat, le poste ne lui convenait pas et souhaitait développer différemment sa carrière professionnelle).
Document 5. –  Affaires financières – Règlement d’assainissement collectif : mise en application de redevances diverses.

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code Général des Collectivités Générales,

Vu la délibération n° 2005/17 du 7 mars 2005 portant prescriptions du zonage des eaux pluviales sur la commune du Perray en Yvelines,

Vu la délibération n° 2005/33 du 29 mars 2005 portant prescriptions du zonage des eaux usées sur la commune du Perray en Yvelines dans le cadre du schéma directeur d’assainissement,

Vu le règlement d’assainissement collectif établi dans le cadre du schéma directeur d’assainissement et adopté par délibération n° 2005/44 du 23 mai 2005,

Vu la délibération n° 2005/67 du 26 septembre 2005 mettant en application les diverses redevances en matière d’assainissement,

Vu le descriptif établi par la régie municipale de l’assainissement sur le contrôle de conformité des branchements d’assainissement,

Attendu qu’il convient d’effectuer des contrôles de conformité sur les branchements effectués sur les réseaux collectifs d’eaux usées et d’eaux pluviales,

Attendu que ces contrôles doivent être effectués selon une tarification adaptée à chaque prestation,

Attendu que les tarifications doivent être mises à jour en conformité avec les termes de la délibération n° 2005/67 selon le dernier indice TP 01 connu à la date de la délibération,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

· Décide d’adopter les propositions tarifaires pour les contrôles de conformité aux réseaux d’assainissement réalisés par la régie municipale de l’assainissement conformément au tableau ci-joint annexé à la présente délibération remplaçant l’annexe concerné de la délibération n° 2005/67, les autres dispositions restant identiques,

· Précise que cette délibération sera applicable dès le 1er avril 2010 et que les tarifs seront réactualisés chaque année au 1er avril selon l’indice TP01 de septembre de l’année précédente par simple décision de Madame le Maire,

· Précise que les montants seront recouvrés par titre de recettes et imputés sur le budget de l’assainissement,

· Précise que ladite délibération sera annexée au règlement d’assainissement.

TARIFICATIONS

Prix unitaire du contrôle de conformité d’un pavillon ou d’un appartement (pour acte administratif…) comprenant : 

· Amenée/repli de matériel

· Essais au colorant et fumigènes

· Etablissement d’une fiche de conformité des rejets EU & EP

114 €, indexé sur le coût de la construction (indice TP01) 

de septembre précédant la délibération 

(au 01/04/2010 : indice TP01 de septembre 2009 = 627,40)

Prix unitaire du contrôle de conformité sur lotissement (campagne de vérification),  immeuble, établissement artisanal ou industriel… comprenant : 
· Amenée/repli de matériel

· Essais fumigènes (vérification des réseaux collectifs)

1 € le mètre linéaire

· Essais colorant d’un pavillon ou d’un branchement privé (immeuble) :

114 € , indexé sur le coût de la construction (indice TP01)

de septembre précédant la délibération

(au 01/04/2010 : indice TP01 de septembre 2009 = 627,40)

· Etablissement d’une fiche de conformité des rejets EU & EP individuelle et d’un rapport de synthèse en 3 exemplaires si nécessaire.

Dans le cas d’immeubles, une étude préliminaire du coût sera remise. A compter de l’acceptation de ce devis, les interventions seront possibles pendant cinq ans sans facturation supplémentaire.

Pour les réseaux privés (opération de lotissements, permis groupés, immeubles collectifs, zones industrielles, ZAC…) le coût des contrôles de conformité sera à la charge du maître d’ouvrage ou ses ayants cause (acquéreurs, copropriétaires…).

Si non-conformité et nouveau contrôle (à la demande) : 30 % du prix de base

(Soit par exemple : 34,20 € sur une base de 114 €)

En parallèle et relatif à l’autorisation de rejets de la station d’épuration communale les propriétaires des habitations dont les rues doivent faire l’objet d’une vérification des réseaux et branchements (études…), ne sont pas astreints au paiement de la prestation et uniquement dans ce cas.

La validité des devis établis par le service Assainissement de la commune est de deux mois.

Monsieur KERYFEN demande si ces montants sont considérés en HT ou TTC. 

Madame DESCHAMPS rappelle qu’ils sont forcément en HT car il est interdit d’appliquer la TTC. 

Monsieur ALLARD demande si ces applications sont systématiques ou seulement en cas de vente. 
Madame DESCHAMPS indique que ces applications sont systématiques même s’il y a des travaux sur la  voie. 

Monsieur ALLARD exprime ici une forme d’inégalité  puisque sont exclus du paiement les gens dont les rues doivent faire l’objet d’une vérification.

Monsieur BRAULT précise que lors de travaux demandés par la commune (réfection d’une rue), un contrôle complet du réseau d’assainissement doit être mené pour régler les dysfonctionnements (flash, …). Dans ces conditions, effectivement,  la commune ne fait pas appliquer cette disposition. 
Monsieur ALLARD demande si la taxe revient intégralement à la commune. 

Madame DESCHAMPS affirme en effet que cette taxe revient à la commune car elle fonctionne en régie. 

(Arrivée de Monsieur Bernard BEBOT). 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 6. –  Affaires financières – Elargissement des délégations du conseil municipal au maire.

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil municipal n° 2008/04 du 15 mars 2008 portant attribution de délégations au maire,

Considérant l’intérêt pour la commune d’être représentée par Madame le Maire dans toutes affaires de justice,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide : de modifier l’article 2 de la délibération du conseil municipal 2008/04 du                15 mars 2008 comme suit :

« En outre, le Maire est chargé d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans toutes actions intentées contre elle, quels que soient la nature, l’objet du contentieux ou le tribunal compétent.»

Monsieur POLENI fait part de l’intention de  la liste « Le Perray Autrement » de voter contre cette délibération.
 Il précise en effet qu’une dérogation a déjà été donnée au début du mandat pour engager des travaux. Par ailleurs une synthèse en début de chaque conseil a été demandée sur l’ensemble des décisions qui ont été prises au titre des marchés publics. Bien que cela soit proposé par Mme le Maire, faute de temps et de disponibilité, il n’est pas possible de venir consulter les dossiers en cours et il reformule leur demande de cette synthèse. 
Madame DESCHAMPS précise juste que toute somme engagée ne peut l’être que dans le cadre des seuils des marchés publics. De fait, les projets sont connus dès le vote du budget primitif et des éventuels ajustements lors des décisions modificatives ou des budgets supplémentaires.
Monsieur ALLARD souhaite relever un point de droit quant à la délibération : le terme « aura la charge » lui paraît plus approprié que celui de « est chargé d’intenter ». Tel que libellée, cette délibération implique une obligation, alors que les termes « aura la charge » permettraient d’apporter plus de souplesse et  une marge d’appréciation. 
Madame DESCHAMPS reste sur les termes présentés dans la délibération. Elle précise qu’en cas de problème le maire « est chargé d’intenter les actions en justice ». Il s’agit des termes usuels pour ce genre de délégation.
La délibération est adoptée à la majorité. 
Quatre votes contre : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Christophe ALLARD, Madame Marie-France GROSSE. 
(Arrivée de Monsieur Vincent DENOIS).
2 – Affaires Diverses.

Document 7. –  CCE – Projet d’aménagement du Centre Omnisport Intercommunal des Etangs (COIE)

Lecture de la délibération par Madame RESTEGHINI. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°CCECC0906SU01 de la Communauté de Communes des Etangs en date du 25 juin 2009, relative au projet d’aménagement du COIE présenté dans le cadre du Contrat de Territoire

Vu la note de synthèse présentée par Madame le Maire

Vu le projet d’aménagement du COIE,

Considérant les opérations subventionnables à hauteur de 45% pour les EPCI au titre du Contrat de Territoire,
LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE
EMET un avis favorable sur les opérations inscrites au contrat de territoire par la CCE :

1- Plateau multisports

2- Réhabilitation du COIE et extension du bâti

3- Aménagement des abords paysagers et des réseaux viaires

4- Construction de Bureaux Communautaires

5- Construction d’un bâtiment pour le tir (Stand de tir)

PRECISE que le montant total prévisionnel de l’ensemble des opérations inscrites au contrat de territoire s’élève à 1 819 005,12 € HT répartis comme suit :

Plateau Multisports :

	Plateau Multisports
	Montant HT estimatif

	Perray-en-Yvelines
	85 000 € HT

	TOTAL plateau multisports
	85 000 € HT


Réhabilitation du COIE + extension du bâti :

	Réhabilitation COIE
	Montant HT estimatif

	Gros œuvre
	98 611,00

	Charpente bois – Bardage bois
	31 659,50

	Couverture
	32 579,00

	Menuiserie Extérieur – Serrurerie
	19 515,00

	Electricité – Alarme – Contrôle
	27 189,40

	Plomberie – Capteurs solaires
	13 698,00

	Peinture 
	17 973,50

	Sols et équipements sportifs
	72 951,65

	Imprévus – Révisions
	2 007,79

	Honoraires – Géomètre – Maître d’œuvre – SPS – Sondage sols
	45 214,43

	Total Réhabilitation
	361 399,27


Aménagement des abords paysagers et des réseaux viaires :

	Aménagements abords + réseaux viaires
	Montant HT estimatif

	Démolition – Voirie – Réseaux – Espaces Verts
	85 996,75

	Démolition – Voirie – Réseaux – Espaces Verts
	69 740,00

	Honoraires – Géomètre – Maître d’œuvre – SPS – Sondage sols
	15 000,00

	TOTAL aménagements des abords + réseaux
	170 736, 75 € HT


Création de Bureaux :

	Bureaux Communautaires
	Montant HT estimatif

	Démolitions - Réseaux
	25 935,00

	Gros œuvre
	165 157,75

	Charpente bois – Bardage bois
	39 332,80

	Couverture
	56 897,00

	Menuiserie Extérieure – Serrurerie
	98 160,00

	Electricité – Alarme – Contrôle
	38 894,00

	Plomberie
	25 971,00

	Peinture 
	18 643,50

	Charpente métallique
	31 008,00

	Imprévus – Révisions
	2 504,48

	Honoraires – Géomètre – Maître d’œuvre – SPS – Sondage sols
	39 620,91

	Total Bureaux
	542 124,44 € HT


Construction d’un Stand de Tir Communautaire :

	Stand de Tir Communautaires
	Montant HT estimatif

	Démolitions - Réseaux
	29 910,00

	Gros œuvre
	278 666,00

	Charpente – Bardage bois
	64 557,80

	Charpente métallique
	34 434,00

	Couverture
	102 416,00

	Menuiserie Extérieure – Serrurerie
	35 302,00

	Electricité – Alarme – Contrôle
	23 732,00

	Plomberie
	8 856,00

	Peinture 
	22 403,50

	Aléas et imprévus
	2 504,48

	Honoraires 
	56 962,88

	Total Bureaux
	659 744,66 € HT


DIT que les subventions attendues sur les opérations présentées ci-dessus s’élèvent à 818 552,30 € HT

Madame le Maire précise que le projet se situant sur la commune du Perray-En-Yvelines, celle-ci doit se prononcer sur ce dossier pour que la CCE puisse le déposer auprès de la Région.
Monsieur POLENI indique que des annonces ont été effectuées quant à une Communauté d’Agglomération qui pourrait voir le jour avant fin 2011. Il demande si cette restructuration (et en particulier la création de bureaux destinés à accueillir le siège de la Communauté de Communes des étangs) n’est pas prématurée. Lorsque l’agglomération se fera, ceux-ci devront probablement être réaffectés, sans que l’on sache à quoi exactement.
Madame DESCHAMPS explique que lors de la présence des élus de la CCE il avait été annoncé une forme de pépinière d’entreprise. 

Monsieur POLENI précise que la délibération indique bien « siège de la CCE » et non « pépinière d’entreprises », d’où ses interrogations. 

Madame DESCHAMPS indique que même en cas de création d’une communauté d’agglomération, ce qui n’est pas garanti à ce jour, il y aura toujours un manque de bureaux pour accueillir de nouvelles entreprises.
Madame RESTEGHINI souhaite attirer l’attention des élus sur le fait que l’engagement annoncé pour 2011 semble très prématuré. La loi n’est à ce jour toujours pas votée, il y a des amendements et les élus sont très dispersés sur ces questions. A ce jour, le pouvoir des préfets de pouvoir agir sur les découpages a été revu, à la baisse. Il est difficile de présager de l’issue des débats à l’assemblée nationale et au sénat avant de savoir ce qui va se passer. 

Sur les intercommunalités, il est prévu que toutes les communes adhèrent à une intercommunalité, ce qui est déjà le cas de la commune du Perray-en-Yvelines. En ce qui concerne les fusions, une réflexion est en cours au niveau national, mais les modalités de ces fusions ne sont pas encore définies, et cela devra se faire avec l’accord des communes. 
Monsieur POLENI rappelle que s’il n’y a pas accord c’est le Préfet qui tranchera. 

Madame RESTEGHINI indique qu’il reste difficile de prévoir si la date de 2011 sera effectivement respectée. Celle-ci lui paraît très ambitieuse dans le contexte actuel. Par ailleurs quel que soit l’avenir des intercommunalités et des mutualisations, ce qui est acquis ira dans le « pot commun » de ces intercommunalités. Nous avons à ce jour un terrain sur le territoire de la commune qui est propriété de la CCE, le projet est validé par la CCE, il serait dommage d’hésiter à effectuer ces aménagements. 

Madame DESCHAMPS rappelle qu’en 2004 lors de la création de la CCE, les infrastructures ont été reprises par la CCE (piscine, gymnase des Essarts etc.). Ces équipements sont tombés dans la compétence de la CCE. Il en ira de même pour ces aménagements. Une évaluation sera faite avec les trésoriers. Le fait que ces bureaux soient réalisés dès maintenant permettra d’en profiter dans les meilleurs délais. Au-delà, une réaffectation par l’agglomération de ces locaux sera toujours possible et fera l’objet de discussions futures. Les ministres veulent aller vers des agglomérations mais est-ce que les élus accepteront ? Il n’est pas possible de s’arrêter de travailler….

Monsieur POLENI conteste. Il ne s’agit pas de remettre en cause les aménagements sportifs mais bien la notion des bureaux de la CCE. 

Madame DESCHAMPS précise que 80% de subventions peuvent être accordés pour des locaux (45 % dans le cadre du contrat de territoire et 35 % par le conseil Général). 

La délibération est adoptée à la majorité. 
Six abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Christophe ALLARD, Madame Marie-France GROSSE.   

Document 8. –  Périmètre d’études  – lancement des études préalables aux diverses concertations  (art. L 300-2 du Code de l’Urbanisme)

Lecture de la délibération par Madame LOUCHART.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2001-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains (S.R.U.), modifiée par la loi du 3 juillet 2003,
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment l’article L 300-2 portant sur la concertation préalable,
Vu la délibération n°2006/15 en date du 24 mars 2006, approuvant la révision du POS et sa transformation en PLU,
Vu les pièces du Plan Local d’Urbanisme, notamment les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable définies par la Commune,
Vu les orientations du Projet de Schéma Directeur d’Ile-de-France (SDRIF) inscrivant la commune du Perray-en-Yvelines comme ville d’appui
Vu les préconisations du projet de Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) prévoyant la réalisation de 75 logements par an pendant 10 ans, soit au total 750 logements
Vu le projet de charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (PNR) préconisant une densité minimale de 35 logements par hectare pour tout projet de construction
Vu l’étude de territoire finalisé en juin 2009, étude ayant permis de définir un cadre général à 20-25 ans de développement de la commune
Considérant que les objectifs du SDRIF, du SCOT et du PNR auront des conséquences importantes sur la qualité urbaine et environnementale de la commune du Perray-en-Yvelines
Considérant que la Commune souhaite mener une réflexion sur le devenir de ces divers secteurs (décrits en annexe de la présente délibération), tant au niveau urbanistique que paysager, de manière à garantir un développement harmonieux de la ville
Considérant par ailleurs que la Commune souhaite sur ces secteurs la construction d’équipements collectifs à vocation scolaire, l’extension d’équipements existants (station d’épuration), le développement de nouvelles activités économiques, le traitement fonctionnel et sécurisé des accès au site, et la réalisation de logements diversifiés,
Considérant que la procédure de Zone d'Aménagement Concerté est la plus appropriée pour atteindre les objectifs municipaux : maîtrise qualitative et fonctionnelle du projet par la commune, phasage opérationnel de l’opération…
Considérant qu’il convient au préalable de déterminer un périmètre en vue de mener des études de faisabilité pour la création de cette future Zone d’Aménagement Concerté.
Considérant qu’il convient d’associer la population aux réflexions menées sur ce projet, conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
- Approuve, les objectifs d’urbanisation suivants :
( Construction d’un quatrième groupe scolaire dans le secteur dit du Planit
( Extension de la capacité de traitement de la station d’épuration du Perray-en-Yvelines
( Création d’une voie de contournement du centre-ville le long de la RN 10 entre la Rue de Houdan et la zone d’activité (Secteurs de la Grande Haie et des Haphleries)
( Accueil de nouvelles activités économiques, en bordure de la RN 10 ;
( Traitements qualitatifs et sécuritaires des accès au secteur d’étude ;

( Réalisation de logements diversifiés ;
- Décide d’engager les études préalables sur le devenir du périmètre d’étude « Multi-sites», tel qu’annexé à la présente, en vue d’un projet de Zone d’Aménagement Concerté ;
- Décide de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et les autres personnes concernées l’état d’avancement des études, pendant la durée de l’élaboration du projet, selon les modalités suivantes : 
mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la Mairie, d’un registre,
exposition publique en mairie,
réunion publique.
- Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie et d’une information dans les journaux locaux.
Madame DESCHAMPS rappelle que deux réunions de travail ont eu lieu. Une présentation de l’étude de territoire a bien pointé les projets possibles. Les projections d’urbanisation de la commune dans les 15-20 ans à venir ont été présentées et globalement acceptés, un consensus général ayant été noté lors des débats. 

La majorité a pris en compte les remarques de l’opposition. Une nouvelle réunion aura lieu notamment pour mettre en place les conventions PAE. Pour rappel, lorsqu’il y a ZAC, les propriétaires peuvent demander à la commune de racheter son terrain dans les deux ans, ce qui représente une charge financière pour la commune même s’il existe des solutions de portage tels que le recours à l’Etablissement Public Foncier des Yvelines par exemple. 

Monsieur POLENI explique être allé voir sur place entre la rue de Houdan et la rigole de parfond et il ne lui semble pas y avoir la place pour une route sans expropriation. 

Madame DESCHAMPS confirme cette analyse et une expropriation partielle à cette hauteur (TEL- FRANCE) est à envisager. Cette question sera à vérifier sur le plan technique lors des études de faisabilité.
Monsieur POLENI souhaite savoir par ailleurs pourquoi dans la délibération il y a association du périmètre d’étude avec des objectifs d’urbanisation. 

Madame Le  Maire indique que des équipements doivent voir le jour et seront portés par la ZAC. 

Monsieur BRAULT indique que le périmètre d’étude comporte des conséquences juridiques. Pour que la ZAC se justifie, il faut qu’il y ait un intérêt général. L’intérêt général est lié aux équipements qui sont présentés. En l’absence d’indication de ces objectifs, la légalité du périmètre d’étude peut être contestée, puisqu’il suffit dans ces conditions d’ouvrir des zones et de faire appel à l’initiative privée (lotissements, permis d’aménager, ..)..

Monsieur DENOIS demande donc si cela est donc limitatif pour la suite. 

Monsieur BRAULT lui indique que cela ne l’est pas. Il est possible d’ajouter des objectifs par la suite selon le bilan d’équilibre général. Il faut juste que pour démarrer il y ait des objectifs suffisants pour justifier le périmètre d’étude. 

Monsieur DENOIS demande si les aménagements «Traitements qualitatifs et sécuritaires des accès »  concernent le « routier ». 

Madame DESCHAMPS précise que c’est en effet du routier, des entrées de ville etc. Madame DESCHAMPS rappelle par ailleurs la nécessité des équipements évoqués. 

Monsieur POLENI demande pourquoi  il est fait référence au PNR dans le projet de délibération.
Madame DESCHAMPS explique que selon l’entrée ou non du Perray dans le PNR il est indispensable de l’évoquer.  

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 9 -  Affaires Diverses – SIRYAE - Rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2008

Synthèse du rapport du SIRYAE (rapport relatif au prix et qualité de l’eau pour l’exercice 2008) présentée par Monsieur VIETTE. 

-  Le prix de l’eau a progressé de cinq centimes d’euros au m3.

- La qualité de l’eau distribuée en 2008 a été conforme aux limites de qualité règlementaires tant bactériologiques que physico-chimiques. 

En marge de ce rapport que vous pouvez consulter en mairie, les conseillers ont reçu un document sur la lecture des factures comprenant notamment les diverses taxes. 

Lecture de la délibération par Monsieur VIETTE. 

Vu la loi n° 95.101 du 2 février 1995 et le décret n° 95.635 du 6 mai 1995,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la présentation effectuée à l’assemblée délibérante par Monsieur VIETTE, maire adjoint, du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2008 transmis par le Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau, le 15 décembre 2009,

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’eau,

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2008,

· Dit que ce document sera tenu à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,

· Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage

Le conseil municipal prend acte de ce rapport annuel. 
3 Affaires Financières (suite)
Document 1 -  Affaires Financières –Débat d’orientation budgétaire – Commune.
Monsieur BEBOT donne lecture du document 1. 
Monsieur ALLARD demande si la commune a des informations quant à l’impact à venir de la modification liée à la Taxe professionnelle.
Madame Le Maire précise que nous n’avons pas d’informations à ce jour. En 2010, on retrouve l’équivalent de la taxe mais on ne sait pas ce qu’il adviendra par la suite. Le versement pour cette année se fera sur une base de 1/12ème avec un réajustement dans l’année. Elle signale cependant son inquiétude car la crise semble être devant. Depuis ce début d’année il y a peu de ventes de maisons (droits de mutation). Sur la commune, l’investissement principal est l’opération de réhabilitation/extension de l’école de la Barantonnerie, investissement particulièrement lourd et contraignant pour cet exercice budgétaire. Il faudra être attentif en 2011. Madame DESCHAMPS rappelle que la dette est faible aujourd’hui, après avoir été forte il y a 10 ans. La commune peut donc à ce jour avoir des emprunts et engager les opérations envisagées. Obligation a été faite cette année de restreindre le fonctionnement. Cela provoquera donc un décalage avec les frais de personnel (plus on baisse le coût du fonctionnement, plus l’enveloppe coût du personnel est importante). 
Monsieur ALLARD rejoint Madame DESCHAMPS quant à la notion de crise et qu’aucune maîtrise n’est possible à ce niveau. 

Madame DESCHAMPS indique que la gestion de la commune a été bonne ces dix dernières années ce qui permet une mise en place actuelle de projets malgré le contexte de crise.
Quant à la clôture du stade de football, Monsieur ALLARD précise que d’autres solutions sont peut être à étudier (exemple : simple clôture électrique pour sangliers). 

Monsieur POLENI lit la déclaration suivante : 

« Déclaration de la liste Le Perray Autrement

DOB 2010 – Séance délibérante du 18 février 2010

Mme le Maire, chers collègues

L’exercice du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) cette année se situe dans un contexte où nous devons prendre en compte 3 contraintes :

· Les incertitudes liées à la compensation de la Taxe Professionnelle à terme, même si pour 2010 il n’y a aura aucun impact pour la commune,

· La crise économique qui a des effets dramatiques sur la croissance, le pouvoir d’achat et qui n’est pas encore passée,

· L’avenir de notre intercommunalité.

Les budgets précédents, nous l’avons évoqué à plusieurs reprises, étaient placés sous le signe de l’attentisme et d’une gestion sans planification.

2010 s’annonce sous un autre angle : plus offensif et constructif.  Nous nous en réjouissons.

Chacun a ici en mémoire, les propositions que nous avons émises et dont certaines sont reprises, parfois timidement par votre majorité.

Les orientations budgétaires que nous défendons s’en inspirent directement.

· On aurait aimé voir plus de volontarisme sur un programme pluriannuel de rénovation des routes et des trottoirs. Rien pour 2010, la rue de l’Eglise étant déjà prévue en 2009.

· Espérons que l’étude de programmation de le rue de la Mare Neuve soit réalisée avant la fin 2010.

· Devant les futures discussions sur les périmètres des intercommunalités dans le cadre des réformes des collectivités territoriales, il aurait été intéressant d’avoir aussi une simulation de consolidation des comptes avec ceux de la CCE, afin d’appréhender l’éventuel impact sur notre budget.

· On aurait aussi aimé avoir plus de précisions sur les actions planifiées quant au soutien à une relance de l’activité économique et de l’emploi.

Par contre, nous ne partageons pas certaines orientations présentées dans le DOB 2010 :

· Le rachat de la maison Pacaud pour 440 000 euros avec en prévision sa démolition dans le cadre du projet de création de la ZAC de la Forêt Verte.

· 300 000 euros pour la création de WC dans le Parc Municipal. Ne serait-il pas plus judicieux de les intégrer dans le projet de rénovation des « granges ».

· Devant le nombre d’études croissantes tant communales qu’intercommunales, ne pourrait-on pas réfléchir à une mutualisation des besoins pour la création d’un poste à la CCE, où utiliser les services d’autres institutions telles que celle du PNR si nous décidons d’y rentrer.

Votre bilan financier montre que, malgré une réduction de la dette et un investissement modéré, les dépenses de fonctionnement sont en constante augmentation et toujours supérieures aux indicateurs nationaux.

Pour le budget logements communaux, là aussi on aurait aimé avoir un programme pluriannuel de rénovation et d’entretien de ceux-ci.

En conclusion, ce DOB montre une réelle volonté de planification bien que tardive. Nous attendons maintenant de voir la concrétisation des différentes études engagées, en espérant ne pas repartir dans une dérive de l’urbanisation, mais dans une urbanisation contrôlée et intégrée.

Jacques Poleni – Carole Gabiou – Jean-Louis Baron – Marie-France Grosse

Vincent Denois – Christophe Allard »

Madame DESCHAMPS exprime son désaccord quant à cette déclaration. La déclaration de Monsieur POLENI lui semble être une critique. 
Monsieur POLENI exprime le fait qu’au contraire l’opposition reconnaît que pour une fois le DOB présente des projets constructifs. L’opposition n’est pas dans une critique constante. 

Mme RESTEGHINI intervient sur ce point en évoquant le fait que ce rond-point est nécessaire et reconnu comme tel de longue date, mais que faute d’ambition, la commune n’a jamais voulu mettre les moyens nécessaires pour le réaliser. Les études menées et le projet de ZAC constituent à ce titre une opportunité réelle, et la majorité, en présentant ce projet, ne fait qu’aller au bout de ces convictions. L’acquisition de cette maison est évidemment un sujet délicat, lourd financièrement, mais il faut savoir faire preuve de courage et prendre par moment des décisions difficiles. 

Mme DESCHAMPS souscrit  à cette analyse et insiste sur le terme de « critique », dans la mesure où à aucun moment l’opposition n’a fait de contre-proposition sur les sujets contestés et plus particulièrement le rond-point de  la ZAC de la Forêt verte

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT. 

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2010.

Le Conseil Municipal prend acte du débat d’orientation budgétaire. 
Document 2 -  Affaires Financières –Débat d’orientation budgétaire – Assainissement.
Monsieur BEBOT donne lecture du document 2. 

M. DENOIS demande si les résultats de l’étude de programmation sont connus et si le site permettra cette extension.
M. BRAULT indique que le rapport final de l’étude est effectivement arrivé après envoi des convocations du présent conseil. Le montant indiqué des travaux est de 2,3 millions pour une capacité théorique de 15 000 équivalents habitants, et le site devrait être suffisant au vu des analyses menées.
M. DENOIS demande comment seront reversées les participations des aménageurs dans le cadre de cette ZAC multisite. 

M. Brault relate le fait que cette ZAC nécessitera probablement la création par le conseil municipal d’un budget annexe. Ce point est en cours d’étude, et devra être confirmé par une AMO pointue sur le plan technique, juridique et budgétaire.
M. DENOIS demande à Mme DESCHAMPS si une diminution de la taxe d’assainissement est envisageable. 

Mme DESCHAMPS lui répond que cette question, qui revient chaque année, n’est pas à l’ordre du jour, compte tenu du fait que c’est la principale source de financement du budget assainissement. Cela paraît d’autant moins justifié que ce taux reste relativement bas (à titre indicatif, la commune de Rambouillet doit relever le sien), et une diminution pourrait entraîner un nouveau déséquilibre des comptes.

Mme DESCHAMPS rappelle à ce titre qu’une décision similaire avait été prise et que cela avait effectivement entraîné un déséquilibre des comptes. Une gestion rigoureuse avait permis de revenir à l’équilibre en 2007, soit deux ans avant l’échéance indiquée par la Chambre Régionale des Comptes, et il n’est pas question aujourd’hui de fragiliser ce budget. Ceci est d’autant plus important que des investissements seront à prévoir dans quelques années et qu’il convient par conséquent d’être très prudent.

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT. 

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2010

Le conseil municipal prend acte du débat d’orientation budgétaire.
Document 3 -  Affaires Financières –Débat d’orientation budgétaire – Logements communaux.
Monsieur BEBOT donne lecture du document 3. 

Aucune question n’est posée.
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT. 

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2010.

Le conseil municipal prend acte du débat d’orientation budgétaire.

4 QUESTIONS DIVERSES

Conseil municipal des jeunes :
Mme RESTEGHINI relate les démarches engagées pour la création de ce Conseil municipal des jeunes :

· Public visé : 16 élèves en CM2, 6ème, 5ème et 4ème.  

· Calendrier : élection prévues avant les vacances de la Toussaint

· Mandat de 2 ans

Un travail de concertation doit être prochainement mené avec les collégiens des Essarts-le-Roi.

Salon d’Art :

M. BEGUIN évoque le Salon d’Art qui se tiendra deuxième semaine de mars. Ce salon est caractérisé  par un taux de renouvellement important (environ 40 %), et l’inscription d’artistes qui n’étaient pas revenus depuis plusieurs années.
Parallèlement se tiendra dans la même salle (sur le podium) le Tiercé photos.

Columbarium :

Mme LE DUC informe le conseil municipal que les travaux d’installation du columbarium sont achevés depuis le 3 février dernier.

Déchets verts :
M. LAVADOU informe l’assistance que les sacs destinés aux déchets verts seront livrés en deux fois par le SICTOM. En ce qui concerne la distribution de ces sacs aux Perrotins, celle-ci se fera en deux temps : à la Mare au Loup les 20 et 27 mars ; en juin directement par les services techniques.

M. LAVADOU demande si des élus seraient disponibles aux dates indiquées pour procéder à ces distributions.

Démission de M. ALLARD.

M. ALLARD fait part de sa démission du Conseil municipal à l’issue de cette séance. Il considère en effet ne pas être en mesure d’assumer son rôle et sa vie professionnelle qui lui impose de nombreux déplacements dans le Sud-ouest. Il remercie Mme le Maire et l’ensemble des conseillers pour le travail mené au sein de ce conseil et tient à souligner la qualité des débats auxquels il a eu l’occasion de participer. Mme DESCHAMPS lui fait part de sa gratitude pour le travail mené jusqu’à présent et lui souhaite une bonne continuation dans sa vie privée et professionnelle. L’ensemble des conseillers s’associent à ces remerciements.

M. ALLARD indique par ailleurs qu’à défaut d’être conseiller municipal, il se propose d’accompagner la commune pour la mise en place d’un parrainage à la création d’entreprises. L’idée est jugée intéressante, et M. ALLARD prévoit de reprendre contact d’ici quelques mois avec Mme le Maire.

SITREVA :

M. PROVOT signale que le SITREVA met progressivement en place un système de carte d’accès pour les déchetteries gérées par ce syndicat. Celle-ci deviendra obligatoire à compter du 1er septembre 2010. Pour demander cette carte, il conviendra de fournir une pièce d’identité et un justificatif de domicile, lors du passage en déchetterie.
Association des commerçants :

M. CHERON informe l’assistance qu’un groupe de commerçants s’est constitué pour défendre les intérêts de la profession et redynamiser le centre-ville. Une association est d’ailleurs en cours de création.

Carnaval des enfants :

Mme LOUCHART rappelle que le Carnaval des Enfants se tiendra le 20 mars prochain. Différents ateliers sont prévus, et des lots seront distribués par les commerçants.

Rue de l’Eglise :

Mme DESCHAMPS relate les difficultés rencontrées par la SAFEGE (agissant pour le compte du SIRYAE) lors des opérations de reprise des branchements eau potable rue de l’Eglise. La découverte d’une conduite non référencée par les divers concessionnaires a eu pour effet de bloquer totalement cette opération, et par ricochet la rénovation de la rue de l’Eglise. Pour mémoire, cette opération devait débuter début janvier et durer 4 mois, délais de préparation de chantier compris. Les services de la mairie ignorent quand cette opération pourra commencer.

Pôle séminaires :

Mme DESCHAMPS indique qu’une réunion a été menée en présence de M. MAURY, maire des Bréviaires, de plusieurs conseillers de cette commune et du Perray-en-Yvelines, de Mme BOUTIN, de M. et de M. Président de Rambouillet Evènementiel. Celle-ci avait pour objet l’installation provisoire d’un pôle aux anciens haras. 
Lors des discussions, il est apparu que ce dossier était examiné depuis le mois de septembre 2009, alors que ni la commune du Perray-en-Yvelines ni la Communauté de Communes des Etangs n’avaient été prévenus. Par ailleurs, les élus du Perray-en-Yvelines ont fait part de leurs craintes quant au flux de véhicules qui ne manqueraient pas de passer dans le centre-ville. Mme BOUTIN a cependant indiqué qu’elle saisirait la Gendarmerie Nationale pour que la circulation soit déviée par la RD 191 et la route des Mesnuls. L’impact du GPS sur ce trajet a été jugé négligeable et sans conséquences réelles sur la tranquillité des Perrotins.

Il va de soi que cet avis n’engage en aucune manière les élus du Perray-en-Yvelines, d’autant que le nombre de visiteurs attendus est relativement conséquent : 5000 visiteurs pour le Salon du Cheval, 25 000 visiteurs pour le Salon de la Chasse. 
Mme DESCHAMPS a demandé que le survol d’hélicoptères soit interdit pendant ce salon, le passé ayant montré que certains visiteurs arrivaient par ce moyen de transport. Mme BOUTIN s’est engagée à ce que cela ne se produise pas.

Mme le Maire s’étonne toutefois qu’aucune étude d’impact sérieuse n’ait été menée pour un tel projet, d’autant que le parking prévu est un simple champ de 6 ha, non adapté pour accueillir un nombre conséquent de véhicules.

Au-delà des propos officiels tenus par les représentants du Conseil Général, il faut s’attendre à ce que le site soit utilisé au-delà des 3 mois d’exploitation prévus par le président de Rambouillet Evènementiel. Il a en effet été dit en réunion qu’une telle installation devrait être rentabilisée et qu’il faudrait certainement prolonger sa durée d’implantation. Il est donc à craindre que ce site perdure pendant plusieurs années.

Mme DESCHAMPS s’interroge également sur l’attitude du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse (qui n’a pris aucune position sur ce projet), et sur celle de la commune des Bréviaires qui souhaite intégrer le Parc Naturel.
Fin de la séance : 23 h 05
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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